
 

 
Communiqué        Paris, le 13 juin 2008   
 
 
 

Denis Robert se tait, la démocratie aphone  
 
 
 
Suite à sa condamnation par le tribunal de Bordeaux, Denis Robert a décidé de se taire  
à propos de Clearstream. Vous pouvez consulter ses explications sur 
http://ladominationdumonde.blogspot.com.  
 
La Scam ne commente pas la décision de justice rendue.  
 
Une personne qui fait l’objet de plusieurs dizaines de procédures judiciaires, dont le 
domicile a été perquisitionné, le téléphone et celui de ses proches mis sur écoute, les 
courriels piratés, les déplacements épiés, est une personne soumise à des pressions pour 
le moins incommensurables qui fait penser à l’histoire du pot de terre contre le pot de 
fer.  
 
Un journaliste qui a mené une enquête pendant 8 ans, écrit deux livres et réalisé 
plusieurs reportages, recueilli des dizaines de témoignages qu’il a recoupés et analysés 
est un journaliste qui a fait on ne peut plus sérieusement son métier.  
A l’instar d’Albert Londres, Denis Robert a porté sa plume dans une plaie. Et elle fait 
mal.  
  
Lorsqu’un journaliste « jette l’éponge » en écrivant qu’il s’agit d’ « une victoire de la 
censure », chaque citoyen doit se sentir interpellé.  
Si, comme l’affirme la cour de justice européenne, la liberté de la presse est la colonne 
vertébrale de la démocratie, les pressions subies par Denis Robert représentent une 
menace pour chacun d’entre nous.  
 
Denis Robert s’est battu pour révéler une histoire au public ; le public doit aujourd’hui 
lui montrer que son combat n’était pas vain.  
La Scam tient donc à marquer sa solidarité à Denis Robert. Elle appelle ses 25.000 
membres à le soutenir activement en rejoignant son comité de soutien 
(http://lesoutien.blogspot.com). 
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